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Par un courriel du 29 mars 2024, la DREAL Pays de la Loire, au titre de la Mission Régionale 

de l’Autorité environnementale (MRAe), demande des compléments à la SPL CENOVIA CITES 

sur la demande d’examen au cas par cas n° 2024-7713, déposée le 14 mars 2024, par 

messagerie électronique. 

Le présent document apporte les réponses aux compléments demandés. 

 

1) Présentation des surfaces détruites et créées / justification du dépôt d’une 

demande d’examen au cas par cas 

 

Le projet prévoit la réduction du nombre de places de stationnement ouvertes au public 

existantes, de 512 à 335, engendrant une soumission à examen au cas par cas au titre de la 

rubrique 41 de l’article R.122-2 du Code de l’Environnement. 

 

Par ailleurs, la superficie du terrain d’assiette est de 7,35 ha. Comprise entre 5 et 10 ha, cette 

dernière soumet également le projet à examen au cas par cas au titre de la rubrique 39 de 

l’article R.122-2 du Code de l’Environnement. 

 

Enfin, la surface de plancher actuelle calculée sur le terrain d’assiette du projet est de 15 762 

m², à vocation de commerces et tertiaire. 

Le projet de requalification va engendrer une diversification et une redistribution de la surface 

de plancher allouée aux différentes destinations. De ce fait, environ 7 000 m² de logements et 

2 500 m² de surface au bénéfice d’une pépinière d’entreprises seront nouvellement créés. 

 De même, la surface de plancher allouée aux commerces évoluera de 8 682 m² actuellement 

à 4 020 m², tandis que celle destinée au secteur tertiaire évoluera de 4 080 m² à 7 000 m², et 

ce conformément aux informations issues du plan-guide déposé. 

 

Ainsi, la surface de plancher finale a été estimée à 20 520 m², contre 15 762 m² actuellement. 
Comprise entre 10 000 m² et 40 000 m² , cette dernière soumet également le projet à examen 

au cas par cas au titre de la rubrique 39 de l’article R.122-2 du Code de l’Environnement. 

 

Au regard de ces trois valeurs de référence, le projet est bel et bien soumis à demande 

d’examen au cas par cas auprès de l’Autorité Environnementale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Formulaire CERFA mis à jour 



1 1 0 4 2 0 2 4

1 4 0 3 2 0 2 4

2024-7713



39. Travaux, constructions et
opérations d'aménagement

41. Aires de stationnement
ouvertes au public

- Terrain d’assiette d’une superficie inférieure à 10 ha : 7,35 ha
- Surface de plancher créée inférieure à 40 000 m² : 20 520 m²
- 50 unités ou plus : 335 unités

Doté de large espaces extérieurs et d’une proximité avec la nature, le quartier des Sablons est fortement marqué
par la présence de logements sociaux collectif (barres et tours), d’équipements vieillissants et de commerces
fragilisés. La restructuration du Centre Commercial des Sablons et la requalification globale est nécessaire mais
complexe (plusieurs copropriétés, des commerces, des locaux de bureaux ainsi que des logements). Des
interventions seront nécessaires afin d’en favoriser l’attractivité : sur le bâti, ses abords et accès, sur les espaces
publics et privés à usage public. Il est notamment prévu de restructurer la polarité commerciale, réhabiliter le
bâtiment « Le Laffitte », requalifier le Boulevard Nicolas Cugnot en Boulevard Urbain, requalifier les espaces publics,
déterminer des fonciers cessibles, renaturer les espaces, désimperméabiliser les sols, favoriser l’infiltration par la
déconstruction de la dalle de garages, connecter les espaces végétalisés des Bords de l’Huisne au Bois du Gué
Bernisson Une pépinière tertiaire et artisanale est également prévue. 335 places de stationnement sont prévues sur
site, en baisse par rapport à l’offre actuelle (512 places existantes). L’ensemble de la surface plancher créée est de
20 520 m², tandis que le terrain d’assiette total est de 7,35 ha. A noter que la surface de plancher actuelle du site est
de 15 762 m².

Le projet prévoit une diversité urbaine et fonctionnelle, par la construction de logements, la réhabilitation du Laffitte,
la création de nouveaux locaux de commerces et d’activités. Une pépinière tertiaire et artisanale est également
prévue.
Aucune mesure de gestion des eaux pluviales n'est existante sur le site actuel. Des modalités de gestion seront
définies ultérieurement dans un Dossier Loi sur l’Eau (régime déclaratif), basées sur l’infiltration et l’implantation
d’ouvrages paysagers (noues, bassins de rétention notamment). Au titre de sa politique urbaine, Le Mans Métropole
a engagé une opération financée dans le cadre du projet de restructuration de la polarité commerciale des Sablons -
Bords de l’Huisne au Mans (72).
La collectivité a pour objectif une restructuration de la polarité commerciale, d’organiser le maintien, l’extension et
l’accueil d’activités commerciales et/ou de services, de requalifier les équipements publics de ce site.
Par ailleurs, le projet aura une incidence positive sur la qualité des eaux pluviales et sur le cadre de vie du quartier.
Au regard de son caractère fortement anthropisé, le site ne présente pas d’intérêt écologique, faunistique et
floristique majeur. (Cf. Annexe 9 : Diagnostic écologique – AEPE GINGKO)



La phase travaux consiste en la :

- Création des zones de gestion des eaux pluviales pour protéger le milieu pendant la phase chantier (en aérien) ;
- Démolition de bâtiments existants, y compris la dalle des parkings souterrains ;
- Construction de nouveaux bâtiments ;
- Pose des réseaux souterrains permettant de diriger les eaux du site vers les futures zones de rétention (noue et
bassin à sec) ;
- Finalisation des ouvrages de rétention ;
- Plantations d'arbres, arbustes et création des zones enherbées.

La réduction des nuisances (tenue et sécurité du chantier, gestion des déchets, bruit, milieu naturel ...) sera
intégrée au projet et précisée au différentes pièces du dossier de consultation des entreprises (DCE) :
- au Cahier des Prescriptions de Chantier (CPC) : règles de fonctionnement du chantier.
- au Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) : règles d'hygiène du chantier.
- au Cahier des Clauses et Charges du Marché (CCCM) : description précise des travaux à réaliser, en particulier
pour le lot Terrassement et VRD.

335 places de stationnements permettront l’accueil des visiteurs. L’offre de stationnement a été réduite (512 places
actuellement) afin de limiter l’utilisation de la voiture individuelle et d’encourager les mobilités alternatives.

Les accès carrossables au futur projet s’effectueront par la trame viaire préexistante : Boulevards Nicolas Cugnot et
Winston Churchill.

D’une surface supérieure à 1 ha, le projet global est soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau (rubrique
2.1.5.0).
N'étant pas inclus dans un périmètre Natura 2000, le projet n'est pas soumis à une évaluation des incidences
Natura 2000.
Le projet fera également l'objet de divers Permis de Construire, en adéquation avec les dossiers de création et de
réalisation de ZAC.



Nombre de places de stationnement ouvertes au public
Surface de plancher créée
Superficie du terrain d’assiette

335
20 520 m²
7,35 ha

Place des Sablons

LE MANS

7 2 1 0 0

4 7 9 9 1 9 6 0 2 2 3 1 5

PLU communautaire de Le Mans Métropole (zone U Mixte 1)



/



PPBE de la Sarthe 2ème échéance, approuvé par l’Assemblée
départementale le 9 février 2023

Le site du projet est situé hors zones humides identifiées par la
DREAL Pays de la Loire.
Imperméabilisé en très grande majorité, le projet de réhabilitation n’est
pas susceptible de porter atteinte à des zones humides.

Le Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRi) de
l’agglomération mancelle concerne, pour partie, le territoire communal.
Approuvé par arrêté préfectoral du 20 décembre 2019, ce dernier
s’étend sur 7 communes.

Le projet est situé dans une zone d’aléa faible et modérée. Cette zone
correspond aux secteurs naturels et urbains soumis notamment à une
submersion inférieure à 1 mètre. (Cf. Annexe 8 : Diagnostic
écologique complémentaire et environnemental – DMEAU)

Aucun site ou sol pollué n'est situé sur le terrain du projet.
Source : Géorisques

Aucune ZRE n'a été approuvée sur le territoire communal (source :
Gest'Eau).

Aucun périmètre de protection de captage n’est situé sur le périmètre
du projet.



Le site NATURA2000 le plus proche, la Vallée du Narais, la forêt de
Bercé et le ruisseau du Dinan est localisé à environ 10 kilomètres à vol
d’oiseau à l’Est du projet.
Compte tenu de la distance et des mesures compensatoires mises en
place pour la gestion des eaux pluviales et eaux usées, le projet n'aura
pas d'incidences sur un site Natura 2000, et notamment en matière de
qualité de rejet des eaux pluviales.

Le site est situé hors site classé (source : Atlas du Patrimoine)

Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir

une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau de

distribution d’eau potable conformément à la règlementation en

vigueur.

La consommation sera uniquement liée aux futurs habitants, clients

et employés.

Le projet sera au maximum à l'équilibre déblais/remblais. Dans le cas

d'excédents de terre, l'entreprise assurera la traçabilité des

évacuations, pour garantir leur utilisation conforme à la réglementation

(absence de remblais de zones humides ou de décharge sauvage).



Le projet sera raccordé à la station d’épuration de Le Mans – La

Chauvinière, d’une capacité de 365 000 EH, et d’une charge en entrée

actuelle de 247 909 EH (source : Assainissement.gouv).

L’apport est ainsi négligeable au regard de la capacité de traitement

actuelle de la station d’épuration.

La station d’épuration est ainsi en mesure de traiter les nouveaux

effluents générés par ce projet de réhabilitation urbaine.

Le projet n'aura pas d'incidence sur les habitats ou espèces des sites

notifiés dans les parties précédentes (Cf. Annexe 9 : diagnostic

écologique – AEPE GINGKO)

Du fait de la faible qualité écologique du site (bâtiments, pelouses
tondues, surfaces bétonnées), le projet n'aura pas d'incidence sur les

habitats ou espèces des sites notifiés dans les parties précédentes.

Le site est déjà artificialisé (bâtiment, aires de stationnement).

Aucune activité agricole ni espace naturel remarquable n'est recensé

sur le site.

L'impact du projet sur la consommation de terre est nul

Aucun PPRT ou site SEVESO n'est situé à proximité du projet

Du fait de la proximité de l’Huisne, le site du projet est situé dans une

zone sujette aux inondations de caves. Situé partiellement dans

l’emprise du PPPi de l’agglomération mancelle sur son extrémité Sud,

le projet est ainsi soumis à l’aléa inondations lié aux débordements

de cours d’eau. Le projet sera conçu de manière à être conforme à

ses dispositions. La compatibilité sera garantie lors de l’instruction des

différentes autorisations d’urbanisme.

Aucun site ou sol pollué n'est recensé sur le site



L’offre de stationnement sera réduite. 335 places sont maintenues

sur site, contre 512 actuellement. Le trafic généré en phase chantier

puis lors de la mise en « service » de l'opération est également faible

au regard de la dimension des boulevards bordant le site. Par ailleurs,

le secteur étant déjà urbanisé, habité et source de déplacements,

l’impact du projet sur les déplacements futurs est limité (Cf. Annexe

10 : Comptages routiers – Le Mans Métropole)

La requalification du Boulevard Nicolas Cugnot en Boulevard Urbain
permettra d’abaisser la vitesse à 50 km/h et de modifier le profil de la
voirie à 2 fois une voie. Une diminution des nuisances sonores et de
l’exposition des habitants à ces nuisances est ainsi attendue.

Le site est dans la zone affecté par le bruit du Boulevard Nicolas
Cugnot, classée catégorie 3 par arrêté préfectoral de classement
sonore (bande de 100 m), et du Boulevard Winston Churchill, classée
catégorie 4 (bande de 30 m).

L'éclairage public sera assuré par des foyers lumineux qui seront
posés aux points caractéristiques des voies afin d'en souligner la
position plutôt que d'en assurer un niveau d'éclairement important et
uniforme.

Au maximum, la zone de stationnement pourra accueillir 335 voitures

simultanément, à destination du public. Le parking, aérien, permet

une bonne ventilation du site et un renouvellement rapide de l'air. Les

effets sur la qualité de l'air sont donc faibles. Par ailleurs, le secteur

étant déjà urbanisé, habité et source de rejets dans l’air via les

déplacements ou encore le chauffage, l’impact du projet sur la

pollution de l’air future est négligeable.

Les pics hydrauliques liés aux eaux de ruissellement sont plus
intenses à cause de l’imperméabilisation des sols, et ne font l’objet
d’aucune modalités de gestion des eaux pluviales.Elles seront définies
à un stade plus avancé du projet, lors du dépôt d’un DLE.

La réalisation du projet permet d’intégrer cette problématique et
d’apporter une plus-value en termes de gestion alternative des eaux
pluviales (infiltration, régulation, tamponnement). L’Huisne => La
Sarthe



Le projet sera raccordé à la station d’épuration de Le Mans – La

Chauvinière, d’une capacité de 365 000 EH, et d’une charge en entrée

actuelle de 247 909 EH (source : Assainissement.gouv).

L’apport est ainsi négligeable au regard de la capacité de traitement

actuelle de la station d’épuration.

La station d’épuration est ainsi en mesure de traiter les nouveaux

effluents générés par ce projet de réhabilitation urbaine.

La gestion des déchets sera réalisée conformément à la

réglementation en vigueur.

Aucun monument historique n'est situé à proximité immédiate du

site. Le site étant situé en ZPPA, la DRAC a été consultée le 4 février

2022, afin de pouvoir prescrire la réalisation d’un diagnostic

archéologique préalable aux travaux envisagés, en application de la

législation relative à l’archéologie préventive. Le 11 avril 2022, la

DRAC a renoncé à émettre des prescriptions, le projet n’étant pas

susceptible d’affecter des éléments du patrimoine archéologique.

Le terrain ne présente pas d'enjeu majeur associé aux habitats et à

l'intérêt floristique du site. Aucune activité agricole ou sylvicole n’est

recensée sur le site.

Aménagement de Chronolignes sur le réseau urbain de transport public de Le Mans Métropole (72)



/

/



Le site est majoritairement artificialisé (bâtiments, aires de stationnement imperméabilisées).
De même, le secteur étant habité, ce dernier est déjà source de déplacements, de nuisances et de pollution. Les
incidences du projet de requalification sont ainsi négligeables sur ces points, et apportent à l’inverse une réelle
plus-value en termes de cadre de vie, de gestion des eaux pluviales (actuellement inexistante), mais aussi de mixité
urbaine, sociale et fonctionnelle. Le site est également desservi par des lignes de transport en commun
performantes (bus urbains à haute fréquence, tramways) et des connexions piétonnes.
Il n'est pas non plus concerné pas des risques technologiques importants et n'est pas situé à proximité d'un
captage d'eau potable. Par ailleurs, du fait de la faible qualité écologique du site (bâtiments, pelouses tondues,
surfaces bétonnées), il nous semble qu'une évaluation environnementale ne soit pas nécessaire.





 



   

3) sur les populations de chiroptères et demande de dérogation au titre des 

espèces protégées 

 

 

L’inventaire mené par AEPE GINGKO précise un enjeu associé aux chiroptères modéré pour 

le bâtiment devant être réhabilités (habitats de reproduction des Pipistrelles et de la Sérotine 

commune). 

 

En phase chantier, un suivi en nacelle par un écologue à l'aide d'un endoscope afin de vérifier 

l'absence de chiroptères dans les anfractuosités avant obturation pourrait être réalisé. En cas 

de présence d'individus, un système anti-retour serait installé pour s'assurer que les éventuels 

individus ne puissent pas se réinstaller. 

En phase exploitation, la pose de gîtes à chauves-souris par incorporation dans le revêtement 

et la structure du bâtiment sera effectuée.  

 

Par ailleurs, un suivi de l’efficacité de la gestion de l’éclairage par un inventaire des chiroptères 

(suivi acoustique passif sur minimum 2 nuits en période estivale avec des conditions 

météorologiques favorables) pendant 3 ans après l’année de mise en application de l’éclairage 

public afin de s’assurer que les espèces identifiées avant travaux fréquentent toujours le site 

sera effectué. 

  

En fonction des partis d’aménagement retenus et des incidences sur les espèces protégées 

ainsi que sur leurs habitats associés, un cadrage préalable avec la DDT devra être 

préalablement établi avant toutes interventions, et pourra nécessiter la mise en œuvre d’une 

demande de dérogation précisant les modalités de suivi. 

Elle présentera en détail : 

• Les résultats des inventaires menés sur l’ensemble des groupes d’espèces sur la zone 
d’étude ; 

• Les incidences du projet sur la biologie de chacune des espèces protégées concernées ; 

• L’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et de compensation. 

 

Ce dossier sera transmis à la DDTM, pour analyse par le CSRPN. 

 

 




